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DECISION DU 25 FEVRIER 2015 

MODIFIANT LA DECISION PORTANT DESIGNATION 

DES DIRECTEURS DES SERVICES TERRITORIAUX 

ET DES ORDONNATEURS SECONDAIRES 

(DT Nord-Pas-de-Calais) 
 

Le directeur général de Voies navigables de France, 
 

Vu le code des transports, 

Vu la loi n°2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies navigables de France, 

Vu le décret n° 91-797 du 20 août 1991 modifié relatif aux recettes de Voies navigables de France, 

Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 novembre 2012 

portant organisation et dénomination des directions territoriales de Voies navigables de France,  

Vu la décision du 31 décembre 2012 modifiée du directeur général de Voies navigables de France 

portant désignation des directeurs des services territoriaux et des ordonnateurs secondaires,  

 

DECIDE 
 

Article 1
er

 

 

Le point 1-6 de la décision du 31 décembre 2012 susvisée, est remplacé par la disposition suivante : 

 

« 1-6 Nord-Pas-de-Calais : Mme Isabelle Matykowski, par interim du directeur territorial 

Nord-Pas-de-Calais à compter du 1
er
 mars 2015. » 

 

 

Article 2 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France, 

disponible sur le site internet : www.vnf.fr. 

 

 

Fait à Béthune, le 25 février 2015  Le directeur général   

 

SIGNE 

 

  Marc PAPINUTTI 
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